Le 5 octobre 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
5 octobre 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Denis Grenier, Monsieur Alexandre Mercier, Madame Cécile Lachance, Mme Paulette Pomerleau et Monsieur Bruno Trépanier.

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption du procès-verbal du 8 septembre 2009

4. Période de questions

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance

6. Acceptation des comptes à payer

7. Acceptation des comptes payés

8. Tableau de répartition des coûts et résolution (schéma couverture de risque).

9. Demande de commandite de Place aux jeunes Amiante.

10. Demande de M. Marie-Louis Bolduc.

11. Invitation de l’Office du Tourisme.

12. Précision pour le projet d’Hydro-Québec.

13. Varia.



14. Période de questions.

15. Date de la prochaine séance : si élection le 9 novembre, sinon le 2

16. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents. 

2009-10-4736
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit modifié en ajoutant au varia barrage Pomerleau et Comité sports et loisirs.

*ADOPTÉE*
2009-10-4737
3. Adoption du procès-verbal du 8 septembre 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance ordinaire du 8 septembre dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

a) Élections

b) Dépôt du rôle triennal

c) Règl. no 116 modifiant le schéma d’aménagement révisé

d) Règl. no 114, agrandissement de l’îlot déstructuré.

2009-10-4738 6.  Acceptation des comptes à payer.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 10 738.41 $.

4789
Alliance Coop
125.46 $

4790
Les Entreprises A.L.O. Pomerleau Ltée
423.28 $

4791
Aréo-Feu
426.67 $

4792
Bilco
46.96 $

4793
Biolab
237.04 $

4794
Brefer
409.27 $

4795
Le Centre du Camion Amiante
1 357.42 $

4796
Distribution S.M.
59.89 $

4797
Garage Jos St-Hilaire
196.29 $

4798
Gérald Grenier
70.00 $

4799
Sandy Grenier
214.40 $

4800
Location de Beauce
213.95 $

4801
Mégaburo
174.33 $

4802
Plomberie Jacques Roy
72.69 $

4803
Promutuel Appalaches St-François
500.00 $

4804
Régie intermunicipale région de Thetford
1 035.26 $

4805
Alain Roy
900.00 $

4806
Services Sanitaires Denis Fortier
4008.32 $

4807
Télé Service T
57.57 $

4808
Thetford Gaz Service
73.56 $

4809
Marcel Vachon
184.00 $

TOTAL

10 738.41 $

il est proposé par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

2009-10-4739 7. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 11 081.35 $.
Masse salariale sep 2009, voirie, adm, piscine, terrain de jeux
8 739.60 $

Masse salariale sep 2009, élus
1 369.31 $

Internet
41.71 $

Bell Canada ( garage 89.30, bureau 201.10)
290.40 $

Hydro-Québec, éclairage public
436.18 $

TOTAL
10 586.80 $

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

2009-10-4740
8. Résolution relative au schéma de couverture de risques en incendie.

La directrice générale dépose trois documents préparés par la MRC des Appalaches dans le cadre de l’adoption du Schéma de couverture de risques en incendie qui est exigé par la Loi.  Ces documents sont :

(1) Plan de mise en œuvre soumis au Conseil des Maires le 19 août 2009 et proposé aux municipalités pour adoption ;

(2) Section IV – Optimisation des ressources soumis au Conseil des Maires le 19 août 2009 et proposé aux municipalités pour adoption ;

(3) Répartition des coûts soumis aux municipalités le 25 août 2009 pour information et non inclus au Schéma.

CONSIDÉRANT QUE dans le processus d’adoption du Schéma de couverture de risques en incendie par la MRC, chaque municipalité locale doit adopter un plan de mise en œuvre des actions retenues dans ce schéma ;

CONSIDÉRANT QUE ce plan de mise en œuvre a été élaboré par la MRC et doit être approuvé par la Municipalité afin que la MRC puisse le transmettre au Ministère de la Sécurité publique pour approbation ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et

RÉSOLU d’adopter les deux premiers documents précédemment déposés constituant le Plan de mise en œuvre de la Municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce et de les transmettre à la MRC des Appalaches.

ASSSENTIMENT donné par le maire le 1er octobre 2009.

*ADOPTÉE*


9.  Demande de commandite de Place aux jeunes Amiante.

AUCUNE PROPOSITION

2009-10-4741
10. Demande de M. Marie-Louis Bolduc.

La directrice-générale lit la lettre de demande de M. Bolduc.

Sa demande consiste à ce que la Municipalité utilise une de ses pages de publicité à la télé communautaire pour informer les gens du lancement du livre de M. Bolduc qui a eu lieu le 30 août dernier.

IL EST RÉSOLU MAJORITAIREMENT de suggérer à M. Bolduc de faire sa demande au Comité de développement.

*ADOPTÉE*

11.  Invitation de l’Office du Tourisme Région de Thetford.




AUCUNE PROPOSITION

2009-10-4742
12.  Précision pour le projet Hydro-Québec (diagnostique Mieux consommer).

La directrice générale mentionne qu’elle a reçu un appel de M. Guertin d’Hydro-Québec.  Il mentionne que les sous devront être utilisés pour l’achat de matériel et non pour de la formation.

Alors la municipalité devra assumer les coûts de la formation pour le projet de ‘’Premiers répondants’’.

Les élus demandent à ce que la directrice générale prenne les informations à savoir si nous pouvons changer de projet ou s’il est trop tard.  Une décision sera prise suite aux renseignements que recevra la directrice générale.  

13.  Varia

· Barrage Pomerleau : il doit être réparer.  Des décisions devront être prises ultérieurement.

· Comité Sports & Loisirs : le maire présente leur bilan annuel

14.  Période de questions.

15. Date de la prochaine séance.

La prochaine séance sera le 9 novembre si élections ou le 2 novembre si tout le Conseil est élu par acclamation.
2009-10-4743
16.  Levée de la séance

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité de lever la séance à 20h55.




*ADOPTÉE*
Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













